
Jacques Cartier
C’est au printemps de l’année 1534 que Jacques Cartier quit­

tait St.-Malo, avec deux bâtiments de soixante et un hommes 
d’équipage chacuu. Au bout de vingt jours de navigation, il 
parvenait à Terre-Neuve d’où, par le détroit de Belle-Isle, il 
passait dans le golfe St.-Laurent.

Ce premier voyage assez court fut bientôt suivi d’un autre 
plus fructueux. L’année suivante, 1535, dans le joli mois de 
mai, Cartier et ses hommes d’équipage se rendent à la cathé­
drale de Saint-Malo, assistent à une messe solennelle, reçoi­
vent la Ste.-Eucharistie — ce Viatique de tout matelot — et, 
courbant leurs fronts sous la bénédiction épiscopale, ils quit­
tent le doux pays de France, pour la découverte du Canada. 
C’est donc la brise de mai qui, gonflant la voile des deux bâti­
ments que commande la “Grande Hermine’’, amène sur nos 
bords l’intrépide Malouin. L’Etude du caractère et des ver­
tus du grand navigateur trouve donc sa place naturelle dans 
notre numéro de mai. Nous empruntons à Mr. N. E. Dionne 
le portrait suivant :

Le Découvreur du Canada est une de ces belles et nobles figu­
res dé marin dont la Bretagne s’énorgueillit à juste titre. 
Saint-Malo a donné le jour à des hommes remarquables par 
leur génie, par leur science et par leur patriotisme : Duguay- 
Trouin, Lamennais, Chateaubriand sont des noms illustres et 
que l’univers entier connaît. Jacques Cartier était aussi un 
Malouin, et un Malouin des plus distingués.

Sans être ce qu’on appelle un saint, le Découvreur du 
Canada brillait entre tous ses compatriotes par le courage qui 
lui fait braver les mers, à quatre reprises, pour la gloire de 
Dieu et de sa patrie. François 1er, qui l’a choisi au milieu de 
la foule pour aller au Canada, vante son dévouement, sa dili­
gence et son expérience. Et, pour le récompenser, il lui 
décerne le titre de capitaine général de l’expédition, titre qui 
ne s’accordait que rarement à cette époque. Comme marin, 
Cartier reçut donc de son souverain la plus haute marque de 
confiance qu’il pouvait espérer. L’on peut dire aussi qu’il n’a


